
 
 
Par SDÉ, courriel et messager 
 
 
Le 30 mars 2017 
 
 
Monsieur Pierre Méthé 
Directeur des Affaires institutionnelles 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria  
Bureau 2.55 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande d’autorisation pour la réfection des vannes de l’évacuateur de 

crues principal de la centrale des Menihek 
 Dossier Régie l’énergie : R-3999-2017 / Notre référence : R053305 ST 
  
 
Monsieur,  
 
Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d'électricité (le « Distributeur »), 
transmet ses réponses à la demande de renseignements n° 1 de la Régie de l’énergie 
dans le dossier mentionné en objet. 
 
Veuillez prendre note que la version intégrale (incluant les tableaux 2.1 et 3.1) de la 
pièce HQD-02, document 1 est déposée sous pli confidentiel pour les motifs déjà 
invoqués par le Distributeur dans l’affirmation solennelle de M. Jeannot Pelletier (pièce 
B-0002). 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
(s) Éric Fraser 
ÉRIC FRASER, avocat 
 
EF/sg 
 
 
 
 



Me Éric Fraser 
Avocat 
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